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L 'humanité d'aufourd'hut qu i , 
cependant, a su construire l'admi-
rable et complexe machine du mon-
de moderne, subjuguant à son ser-
vice d'énormes forces de la nature, 
se montre incapable, dirait-on, d'en 
maîtriser la marche, comme si le 
gouvernail lui avait échappé des 
mains : elle court alors le danger 
d'être renversée et écrasée par 
elles. Cette incapacité de contrôle 
devrait, par le fait même, suggérer 
aux hommes qui en sont victimes 
de ne pas attendre le salut unique-
ment des techniciens de la produc-
tion et de l'organisation. Leur tra-
vail pourra contribuer, et notable-
ment, à résoudre les problèmes gra-
ves et étendus qui angoissent I j 
terre, qu'à fa condition qu'il s'ap-
plique à améliorer et renforcer les 
vraies valeurs humaines. 

P IE X I I 

La dignité des ^^collets blancs / / 

Don 
Q u i c h o t t e 

On peut penser ce qu'on veut 
de la sécurité syndicale. NN.SS. 
les Evêques. pour leur part, ont 
mentionné, dans leur Lettre pas 
toralt sur la problème ouvrier, 
qu'une certaine mesure de sé-
curité syndicale s'imposait afin 
que les unions ouvrières puis-
sent accomplir en paix leur tra-
vail. 

Quant à la Compagnie Johns-
Man vil le, dont nous n'avions 
guère entendu parler depuis 
quelque temps, elle vient de se 
signaler à l'attention publique 
par la publiiation d'une brochu-
re contre l'atelier fermé et l'a-
telier syndical parfait. 

On peut encore penser ce 
:tu'on veut, bien sûr, de ces 
deux formules. Ce n'est matière 
ni de foi ni de morale. Mais on 
peut aussi trouver curieux qu'u-
ne immense compagnie très 
puissante, connue pour des sen-
timents pas exactement "so-
ciaux", se donne la peine de pu-
blier (ce n'est pas une maison 
d'édition) des déclarations de 
principes pour "défendre le 
droit de l 'ouvrier i ne pas être 
membre d 'un syndicat". 

La brochure nous est tombée 
sous la main trop tard pour,en 
faire aujourd'hui une étude 
complète. Il y aurait en effet 
beaucoup à dire sur les "pr in-
cipes" de la Johns-Manville. Il 
faudrait préciser que si l'atelier 
fermé et le "un ion shop" sont 
illégaux aux Etats-Unis, ils ne 
le sont pas au Canada, comme 
le laisserait entendre la brochu-
re, faute d'identification suffi-
sante, Il faudrait encore deman 
der à la Jonhs-Manville com-
ment il se fait que les ateliers 
fermés des médecins et des avo-
cats ne l'ont jamais scandalisée 
jusqu'ici; comment il se fait 
qu'elle se préoccupe à tel point 
de la " l iberté" individuelle des 
ouvriers ? 

Mais, pour le moment, conten-
tons-nous d'une réponse en ima-
ges. Notre dessinateur répond 
en effet è une bonne partie de 
toutes ces questions, en nous ré-
vélant qui se cache sous le no-
ble bouclier de Don-Quichottej 
— Jehns-Manville . . . | 

doit être protégée 
Décision d 'un t t ibnna l d'arbittase-

La sentence majoritaire d 'un conseil 
d 'arbitrage, qui a siégé dans un d i f fé -
rend ent re la Consolidated Paper, divi-
sion Belgo, e t le Syndicat des Travailleurs 
de la Pulpe e t du Papier de Shawrnigan, 
vient d 'accorder au personnel du bureau 
de ce t te fabrique de papier, une augmen-
tation générale de salaire de $21 .67 par 
mois. Cet te augmentat ion entrera en vi-
gueur lors de la signature de la conven-
tion collective de travail. De plus, les mê-
mes employés de bureaux recevront un 
boni de vie chère pour la s o m m e de 
$12 .48 par mois, rétroact ivement au 1er 
mai 1952, la continuation de ce boni de-
vant ê t re négociée lors des pourparlers 

relatifs à la signature de la convention 
collective de travail. 

Par ailleurs, le même conseil d 'arbi-
trage a accordé aux travailleurs de la pro-
duction les mêmes avantages qu 'on t ob-
tenus leurs camarades de Port-Alfred, de 
Jonqut'ère, Kénogami e t Riverbend, c 'es t -
à-dire une augmentat ion générale de 6 
cents l 'heure, rétroactive au 1er mai 
1952, augmentat ion su je t te à négocia-
tions au moment de la signature du con-
trat , la réduction graduelle de la semai-
ne de travail à 4 4 heures, puis à 42 ou à 
40 heures avec pleine compensation 
pour la perte de salaires encourue par la 
diminution de la durée du travail. 

Ce conseil d'arbitrage était for-
mé de M. le juge J.-Alfred Gaudet, 
de Trois-Rivières, président, de Me 
François Lajoie, avocat des Trois-
Rivières, arbitre patronal et de Me 
Pierre-Elliott Trudeau avocat de 
Montréal, arbitre syndical. La dé-
cision arbitrale est signée par le 
président et l'arbitre syndical, l'ar-
bitre patronal devant faire connaî-
tre les motifs de sa dissidence dans 
un rapport distinct. 

Dans leur décision majoritaire, 
les arbitres (président et arbitre 
syndical) analysent longuement les 
raisons qui les ont amenés à accor-
der des augmentations de salaires 
et la réduction de la semaine de 
travail. Il est intéressant de repro-
duire ici ces considérations dans 
leurs grandes lignes. 

En ce qui concerne l'augmenta-
tion des salaires du personnel de 
bureau, les arbitres s'expriment de 
la façon suivante : 

Rétablir les collets blancs 
dans leur dignité 

"L'industrie de la pulpe et du 
papier, disent-ils, à cause de sa si-
tuation privilégiée dans l'écono-
mie canadienne et québécoise, de-
vrait en tant que faire se peut, per-
mettre à ses employés de bénéfi-
cier du progrès industriel qui 
transforme notre économie. Dans 
le cas des employés de bureaux, 
cela ne saurait <e traduire par une 
diminution compensée des heures 
de travail, puisque la durée de leur 
semaine se compare avantageuse-

ment à la situation qui existe par-
tout ailleurs. Toutefois, la compa-
raison n'est plus aussi avantageuse 
pour les salaires payés aux em-
ployés de bureaux en regard de 
ceux payés aux employés de l'usi-
ne. Si l'on compare les gains moy-
ens hebdomadaires et annuels des 
deux groupes, il appert que le re-
venu des premiers n'équivaudrait 
à celui des seconds que moyen-
nant une augmentation de 20%. 
Pourtant, les employés de bureaux 
constituent une partie intégrante 
de l'entreprise Belgo, et ils sont 
un élément aussi indispensable à 
la production que les ouvriers du 
moulin. H est vrai que les condi-
toins de travail sont plus agréa-
bles qu'à l'usine, mais, par contre, 
la possibilité d'augmenter son gain 

Le 
communisme 

Q R , M E S S I E U R S , un grand nom-
^ bre de ceux qui parlent du 
communisme ne le connaissent pas. 
Il n'est pas une expérience russe 
ou chinoise. I| n'est pas une con-
sequence de la condition des prolé-
taires. Il ne sera jamais enrayé 
dans sa marche uniquement par 
une barricade de cadenas, cela eût-
M sa nécessité. Il ne craint pas 
beaucoup les lois humaines et il 
profite parfois de ceux qui veulent 
le detruire à coups de conféren-
ces Le communisme est une philo-
sophie pour intellectuels de haut 
vol, une idée en pleine expansion, 
un systeme cohérent et logique 
qui trouve ses fondements dans 
une conception du monde qui peut 
tasciner de puissants esprits. Aus-
si, les vrais communistes ne sont 
pas à chercher parmi ces agitateurs 
populaires, dont l'action un peu 
turbulente, trouble la paix de ceux 
qui ne veulent pas voir la misère 
de leurs semblables, mais vous les 
trouverez dans les grands labora-
toires ou se préparent les structu-
res du monde de demain. 

S. E. le cardinal L EGER . 

Mardi prochain, le 
10 mars, le Bureau con-
fédéral de la C.T.C.C. 
rencontrera à Ottawa le 
cabinet fédérai. 

Le "Travail" résume-
ra pour ses lecteurs, la 
semaine prochaine, le 
mémoire qui sera pré-
senté à cette occasion 
aux autorités canadien-
nes. 

oar le travail de surtemps au bu-
reau n'existe pas". 

La sentence ajoute ensuite "qu'il 
semblerait oiseux de prétendre ex-
pliquer l'infériorité où se trouve 
le collet blanc en général par rap-
port a l'ouvrier sans recourir à 
1 histoire du syndicalisme qui ex-
plique comment la classe ouvrière 
a prendre les devants sur les 
^•ir • • • il serait 
ditticile de corriger d'un seul coup 
une anomalie bien ancrée dans le 
développement économique des 
dernieres décennies, mais d'un au-
tre coté, il serait regrettable au'a-
pres avoir recommandé des réfor-
mes apréciables et méritées, dans 
le regime des salariés de l'usine 
le present conseil ne fit rien pour 
établir au moins une tendance des-
tinee a rétablir éventuellement les 
collets blancs dans leur dignité ori-
ginelle". 
Les vrais motifs de 
la réduction de la 
semaine de travail 

Voici maintenant pour quelle 
raison le conseil estime qu'il con-
vient de réduire la semaine de 
travail d'une manière générale d'a-
boi^l et dans l'industrie de la pul-
pe et du papier ensuite : 

"Au fur et à mesure qu'un pays 
s^industrialise, que sa technologie 
s amélioré et que sa population 
tend vers l'optium, il est évident 
que le rendement par homme-heu-
re s'accroît. Cette augmentation 
de productivité, signe du progrès, 
ne peut se traduire que par une 
consommation accrue ou par un 
travail moins ardu, ou par les deux 
à la fois. Et. de fait, depuis le dé-
but de l'ère industrielle, les tra-
vailleurs ont sans ose tendu à 
améliorer leurs conditions de tra-
vail. C'est pourquoi on considère 
que la réduction de la semaine de 
travail, quand elle se fait sans dé-
séquilibrer l'économie et en pério-
de d'embauchage intégral, équi-
vaut à une particiDation des tra-

(suite à la page 4) 
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LE T R A V A I L I 

Son Eminence le cardinal Paul-Emile Léger, archevê-
que de Montréal, rencontrera tous les syndiqués de la mé-
tropole, mardi le 10 mars prochain, à la Salle des Loisirs 
St-Jean Baptiste, 485 ouest, rue Rachel-ouest, au coin de 
Berri. 

Les syndiqués sont invités à se rendre en foule à 
ce t te rencontre. Son Eminence arrivera vers 8 h. 15 p.m., 
mais on demande aux travailleurs de se rendre à l 'assem-
blée dès 7 h. 45 p.m. 

A l'occasion de ce t te rencontre, la Confédération 
des Travailleurs Catholiques du Canada e t le Conseil Cen-
tral des Syndicats Nationaux de Montréal offr i ront tous 
deux au nouveau cardinal un témoignage de leur admira-
tion e t de leur respect. Tous les ouvriers syndiqués de la 
métropole ont contribué à la consti tution de la bourse qui 
sera remise au cardinal. 

I D Ï N i LE M O U V E M E N T 

S H E R B R O O K E 

Les employés manuels en 
appellent au public 

Nos confrères de Sherbrooke 
ont décidé de prendre les grands 
moyens pour faire respecter leur 
droit d'association. La semaine 
dernière ils ont protesté officiel-
lement dans les journaux contre 
l'attitude prise par certains haut 
fonctionnaires de la cité qu'ils ont 
accusé de faire de l'intimidation 
auprès des employés municipaux 
membres du syndicat catholique. 

Voici comment Fernand Bour-
ret, agent d'affaires du Conseil 
central de Sherbrooke, expliquait 
la chose dans une lettre ouverte 
au ministre du travail, M. Antonio 
Barrette. 

"Pour faire suite à notre télé-
gramme du 23 février, demandant 
l'intervention des enquêteurs de 
votre ministère, voici les raisons 
justifiant notre demande: 

"1 — Au mois de novembre der-
nier, la cité de Sherbrooke suspen-
dait ou congédiait 90 employés des 
départements de la voirie, des 
parcs et des travaux publics, sous 
le prétexte de . manque de travail. 

"2 — Le syndicat catholique des 
employés municipaux' de Sher-
brooke a porté plusieurs de ces 
cas de congédiements à l'arbitrage 
parce qu'il prétend que la clause 
relative à la séniorité a été violée 
dans de nombreux cas. 

"3 — L'arbitrage actuellement 
en cours oblige les officiers su-
périeurs de ces départements à 
venir justifier les renvois qu'ils 
ont effectués. 

"4 — Entre temps, les congédie-
ments continuent : samedi der-
nier, une vingtaine d'employés 
permanents recevaient un avis de 
cessation de travail. 

"5 — Quelques-uns de ces der-
niers employés ont voulu faire re-
marquer aux officiers supérieurs 
représentant la cité que de nou-
veau la clause de séniorité était 
violée et qu'ils formuleraient des 
griefs à ce sujet. 

"6 — Et les officiers de répon-
dre : Si vous faites des griefs, vous 
serez congédiés. Nous trouverons 
bien un moyen de'vous congédier ! 

"7 — Ces remarques à l'adres-
se de syndiqués qui, de par la 
convention collective en vigueur, 
ont le droit de se plaindre de la 
non application de la convention 
collective, ont pour but et pour 
effet de démoraliser les syndi-
qués, de leur faire perdre confian-
ce en leur syndicat et entravent 
les activités du Syndicat _des Em-
ployés municipaux contrairement 
à l'article 20 de la loi des rela-
tions ouvrières." 
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VENTE DU PRINTEMPS! 
M O N T R E - B R A C E L E T et 

C H R O N O M E T R E combinés 
Type C H R O N O G R A P H E 

Mouvement 
suisse. Mesu-
re la vitesse 
et la distan-
ce. A l'épreu-
ve des chocs. 
Antlmagnéti-
que. Verre in-
cassable. Ga-
rantie écrite 
pour une an-
née complète. 

Comparez avec 
un chronographe 
de $39.50. 
Boîtier poil couleur or. Cadran lu-
mineux. Aiguille trotteuse. Courroie 
de vrai cuir. (Bracelet extensible, 
$1.00 de plus.) Instructions détail-
lées. Argent remboursé en moins de 
5 Jours, si non satisfait. Livrée P.S.L. 
(C.O.D.) ou envoyez un mandat-
poste pour éviter des frais. 

Canadian Precise Wotch Co. 
280 Havelock St., Dépt 116, Toronto 
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T E L E P H O N E 

Plateau 5151 

RAYMOND OUPUIS. pr*iid* 

MONTREAL 
865 esf, rue Ste-CoHicrine 

H O P I T A U X 

D E S S A L A I R E S I N F E R I E U R S ; 
DES P R I X P R O H I B I T I F S 

Tous les travailleurs savent que ça c o û t e les yeux de la tê te pour se faire soigner dans 
les hôpitaux. Mais tous ne savent peut -ê t re pas que contra i rement à ce qu 'on serait porté à 
croire, le salaire du personnel de ces hôpitaux est de 4 0 % inférieur à la moyenne payee dans 
l ' industrie en général. Tous ne savent peut -ê t re pas non plus qu'il y a dans les hôpitaux une 
angoissante carence d' infirmrères diplômées. ^ ^ . 

Afin de faire connaître au public les vrais problèmes des hôpitaux, I Alliance des in-
firmières présentai t la semaine dernière aux autor i tés civiles e t à l'opinion publique, un pro-
gramme de r é f o r m e s importantes. Le Conseil Central des Syndicats Nationaux de Mont -
réal s 'est empressé d 'appuyer par une. résolut ion unanime la démarche des infirmières e t de 
faire sienne les revendications de l 'Alliance. La C.T.C.C. sera, elle aussi, appelée à se pro-
noncer sur la question. 

A G R A N D * M E R E 

U N C O N S E I L S Y N D I C A L 
Un nouvel organisme syndicaFvient d'être mis sur 

pied dans la région de Shawinigan, au cours de la 
semaine dernière. Il s'agit du Conseil Syndical de 
Crand'Mère, groupant sur le plan local les quatre syn-
dicats de cette localité dont l'effectif global se chiffre 
à quelque 1,500 membres. 

L 'Al l iance a présenté ses deman-
en six points; 

1) Des salaires plus conformes 
i la justice sociale pour les em-
ployés d'hôpitaux et les Infirmiè-
res diplômées. 

2) L'interdiction aux aides-gar-
des-malades de porter des unifor-
mes similaires à ceux des infir-
mières. La sécurité des patients et 
le respect dû aux infirmières se-
ront ainsi mieux assurés. 

3) Une augmentation du nombre 
des infirmières diplômées dans les 
hôpitaux et les services où l 'on 
confie aux aides-gardes-malades des 
responsabilités qui relèvent des in-
firmières diplômées. 

4) Des octrois plus considérables 
pour les hôpitaux de la part du 
gouvernement de Québec. 

5) Des indemnités plus adéqua-
tes pour les patients de l 'Assistan-
ce publique afin que le prix des 
chambres privées et semi-privées 
ne soit pas majoré pour compen-
ser les déficits des hôpitaux. 

6) Le calcul des frais d'hospitali 
sation selon les revenus des tra-
vailleurs, afin que les hôpitaux 
soient ouverts i tous ceux qui en 
ont besoin. 

Des preuves 
A l'appui de ses demandes, l'Al-

liance énumère toute une série de 
preuves : 

Le prix des chambres privées ou 
semi-privées a augmenté considé-
rablement et s'élève maintenant à 
$10 par jour, ce qui les rend inac-
cessibles pour la majorité des sa-
lariés qui ne peuvent pas bénéfi-
cier de l'assistance publique. 

Le pourcentage d'augmentation 
du prix de la construction (surtout 
dans le cas des édifices publics) et 
de matériaux a été beaucoup plus 
considérable que les augmentations 
de salaire des travailleurs, au 
cours des dernières années. 

Le salaire du personnel des hô-
pitaux qui varie de $25.00 à $35.00 
par semaine est de 40% inférieur 
à la moyenne générale des salai-
res. 

Les salaires des infirmières di-
plômées à l'hôpital du Christ-Roi 
de Verdun (hôpital Général de Ver-
dun) par exemple, s'élevaient en 
1951 à $137,125.03 pour 75 infir-
mières diplômées soit $1,828.33 par 
année en moyenne, incluant par 
conséquent les primes pour le tra-
vail de nuit et les services spécia-
lisés; soit moins de $35.15 par se-
maine pour 48 heures de travail 
ou .73 cents de l'heure. 

Pourtant, les infirmières diplô-
mées de la province de Québec 
jouissent d'une haute réputation 
professionnelle qui les fait recher-
cher par les meilleurs hôpitaux 
des Etats-Unis qui leur offrent des 
conditions de travail et des salai-
res incomparables avec ceux qu'el-
les obtiennent dans les hôpitaux 
de Montréal. 

Certains hôpitaux ont à leur em-
ploi plusieurs aides-gardes-malades 
en plus des étudiantes et ces aides 
portent des uniformes semblables 
à celui des infirmières diplômées. 
Exemple : à l'hôpital Christ-Roi de 
Verdun et Sacré-Coeur de Cartier-
ville on confie à ces aides 
des responsabilités qui, normale-
ment, seraient de la compétence 
d'infirmières diplômées. 

Les infirmières diplômées et li-
cenciée? ont protesté énergique-
ment auprès de l'Association des 
Infirmières de la province de Qué-
bec contre le port d'uniforme simi-
laire à celui de l'infirmière diplô-

mée pour l'aide-garde-malade ou 
l'auxiliaire infirmière. 
Et les religieuses 

L'Alliance prend le soin dans sa 
déclaration de préciser que le dé-
vouement des religieuses ne peut 
être mis en question et qu'il est au 
dessus de tout reproche. 

Les communautés religieuses 
hospitalières ont toujours mérité, 
par leur dévouement, la reconnais-
sance de la population et elles 
font des prodiges pour maintenir 
leur oeuvre d'hospitalisation. 

Les salaires des religieuses en 
général de l'hôpital de Verdun n'é-
taient pas, en moyenne, plus éle-
vés que celui des infirmières di-
plômées. Le total des salaires pour 
54 religieuses en 1951 était de 
$107,840 soit $1,811.85 par année. 
$150.98 par mois, $34.84 par se-
maine. 

Et l'Alliance conclut : "Le per-
sonnel laïc des hôpitaux et les in-
firmières diplômées sont à la limi-
te des efforts et des sacrifices 
qu'ils peuvent s'imposer pour le 
soin des malades". 

Quoiqu'il en soit, l 'Alliance des 
Infirmières catholiques de Mont-
réal (C.T.C.C.) annonce qu'elle 
vient de décider de porter devant 
un tribunal d'arbitrage son diffé-
rend avec trois hôpitaux de la mé-
tropole. M s'agit des hôpitaux du 
S a c ré-C oe u r.(de Cartierville), 
Christ-Roi (de Verdun), et St-Jean-
de-Dieu Ide Gamelin). 

L 'Al l iance a tenté k plusieurs re-
prises d'en venir à une entente 
avec les dirigeants de ces hôpi-
taux. Mais elle a eu toutes les dif-
ficultés du monde à obtenir d'a-
bord une rencontre de négociation. 
Voyant que les dirigeants des hôpi-
taux ne voulaient pas négocier d» 
foi, l 'Alliance fit appel à un con-
ciliateur, mais l 'intervention de 
celui-ci fut vaine. Les hôpitaux 
ne firent aucune offre, si ce n'est 
celle de renouveler le contrat pour 
une période de deux ans, en modi-
fiant l'échelle de salaire, mais sans 
améliorer véritablement le traite-
ment des infirmières. 

Les deux parties intéressée» 
dans cette affaire désigneront bien-
tôt leur arbitre et leur procureur. 

Les causes 
Ceux qui connaissent la structu-

re de la Confédération des Tra-
vailleurs Catholiques dù Canada 
savent que le syndicat organisé 
dans la plupart des cas sur le plan 
de l'entreprise, constitue l'unité 
organique de base de la C.T.C.C. 
Ces syndicats sont ensuite groupés 
par région dans des organismes 
que l'on appelle les Conseils Cen-
traux et dont la juridiction terri-
toriale est définie par la C.T.C.C. 
Le Conseil central dans chaque ré-
gion a pour fonction spécifique de 
stimuler l'organisation parmi tous 
les travailleurs de sa juridiction 
territoriale non encore organisés 
en syndicat et de promouvoir l'é-
ducation des ouvriers en relation 
avec les problèmes susceptibles 
d'affecter leurs intérêts profession-
nels. 

Le Conseil central se doit égale-
ment aux intérêts des travailleurs, 
de revendiquer et de défendre 
leurs droits auprès de toutes les 
institutions économiques sociales 
ou politiques de la juridiction ter-
ritoriale. Enfin, le Conseil central 
te doit d'établir en collaboration 
avec les autres corps du mouve-
ment ouvrier canadien et catholi-
que tous les services susceptibles 
d'aider les travailleurs de sa ré-
gion à améliorer leurs conditions 

de vie et de favoriser la promotion 
ouvrière sous toutes ses formes. 

Un meilleur service 
Si l'on tient compte que le Con-

seil central de Shawinigan a com-
me juridiction territoriale toutes 
les municipalités situées entre Sha-
winigan Sud et La Tuque inclusi-
vement. on comprendra qu'il lui 
soit difficile de bien jouer son rô-
le sans l'étroite collaboration 
d'un organisme local dans chaque 

localité où siègent de ses syndicats 
affiliés. A La Tuque, il y a déjà 
près de deux ans que le Conseil 
central a partiellement résolu ce 
problème en désignant comme son 
représentant officiel dans cette lo-
calité le président du syndicat des 
employés de la Brown Corporation, 
le confrère Simon Lavoie. Celui-ci 
sert d'agent-de liaison entre le 
Conseil central et les quatre syndi-
cats de La Tuque et s'occupe des 
problèmes locaux dans la mesure 
du possible. A Grand'Mère, où les 
syndiqués s'étaient jusqu'ici ac-
commodés des services qu'on pou-
vait leur donner directement de 
Shawinigan. le Conseil syndical 
fondé lundi soir dernier améliore-
ra la situation de beaucoup et per-
mettra avec le temps d'établir sur 
place de meilleurs services pour 
les syndiqués de cette municipali-
té. Nous ne pouvons que féliciter 
les promoteurs de ce nouvel orga-
nisme et leur souhaiter le succès 
qu'ils recherchent. 

C O O P E R A T I O N — I 

Où va notre ameiit ? 
Il y a sept ou hui t ans, les mots : " indice du coût de la 

v ie" n 'évoquaient dans l 'esprit du citoyen moyen qu 'une ima-
ge très vague. C'est du moins rimp4ression qui me reste de ces 
années-là. Mais en 1953 se trouve-t-il beaucoup de pères e t de 
mères de familles qui n 'on t pas encore réalisé, d 'une façon ou 
de l 'autre, la d i f férence profonde qui existe en t re la valeur no-
minale e t la valeur réelle du revenu familial ? Chacun sent bien 
qu'il peu t n ' ê t re pas plus riche aujourd 'hui avec $55 dollars 
par semaine qu'il l 'étart en 1946 avec $ 3 5 dollars. Dans ces cir-
constances, il n 'es t pas besoin d 'ê t re grand économiste pour se 
poser des questions. Ainsi, une foule de gens s ' interrogent 
main tenant sur les causes de ces variations dans les prix e t bon 
nombre aussi se demanden t quelle méthode il faudrai t em-
ployer pour assainir la distribution des biens de consommation, 
c 'est-à-dire, pour la rendre moins coûteuse. 

COHYENTIOH DU GANT 
Une nouvelle convention collective de travail régira les 

salaires e t conditions de travail d'environ 1,200 ouvriers de 
l ' industrie du gant, durant une année. 

La Fédération nationale de l ' industrie du gant e t la Ca-
nadian Clove Manufacturers ' Association on t signé le nouveau 
contra t en question après plusieurs séances de négociations di-
rectes e t l ' intervention de M. Ubald Erunet, conciliateur du 
mrnistère provincial du Travail. 

L E S S À i À I R E S 

C i e n i i ^ e x p l i a u e ç a 
L'article que nous avons publié il y a une quinzaine^ t i r la situation des salaires dans 

la province de Québec e t au Canada en général a provoqué-un certain nombre de réactions. 
La principale objection que l'on apporte est la suivcnl* 
"Les rapports du recensement donnent une idée asiex «Kacte des salaires qui sont ver-

sés aux chefs de famille. Cependant , on ne peut s 'en servir pouiT échafauder des comparaisons 
d 'une province à l 'autre. La raison en est simple : ces statistiques ne précisent pas dans quel 
genre d ' industrie es t employé le salarié. Or, il es t évident que l 'Ontario possède un nombre 
plus considérable d'ouvriers travaillant dans les industries de t w e secondaire, où sont payés 
les meilleurs salaires, e t que la province de Québec possède «ne {ndustrte qui appar t ient en 
grande partie au type primaire". 

Cet te objection peut ê t re valable dans une certaine^mfsure. Cependant , elle es t tout 
à fa i t insuff isante à expliquer un différentiel aussi fo r t «ntr* k s deux provinces. D'ailleurs, 
il su f f i t de référer à la brochure du ministère fédéral du Tr4vj||i "Salaires et heures de travail 
au Canada" pour constater un écart à peu près identique à ce u que nous avons indiqué l 'au-
t re jour. . 

Comme il s 'agit toujours de 
salaire familial, il faut utiliser 
comme barèmes les salaires 
payés pour des opérations qui 
sont exécutés par des hommes 
susceptibles d'avoir des charges 
de famille. 

Les salaires, dans 
certaines industries 

Dans les mines, le salaire 
moyen était de $1.06 dans la 
province de Québec et de $1.13 
en Ontario en 1950, ce qui don-
nait, calculé sur une base de 44 
heures de travail — (on peut 
dire que la semaine de travail 
de 44 heures est, i l 'heure ac-
tuelle, la semaine moyenne de 
travail au Canada) — par semai-
ne, un salaire de $46.64 par se-
maine dans le Québec et de 
$50.00 en Ontario. 

Dans le textile, en n'utilisant 
que les opérations exécutés par 
les hommes, on arrive aux taux 
comparatifs suivants : Québec : 
88c ou pour 44 heures, $38.72; 
Ontario : $1.01 ou $44.44. 

Dans le vêtement, toujours en 
utilisant les taux de salaires 
pour les travaux faits par les 
hommes, on a le résultat sui-
vant : Québec: $1.20 ou $52.80 
pour 44 heures; Ontar io: $1.32 
ou $57.08. 

Dans l 'industrie du papier. I t s 
salaires sont approximativemetit 
aux taux suivants: Québec t 
$1.22 ou $53.68 par semaine d * 
44 heures; Ontario : $1.33 ou 
$58.52. ^ 1 

Dans l 'industrie de la b o i t * i 
de carton, qui est assez cont id^HM 
rable, les taux de salaires de* ! 
occupations remplies par d M ] 
hommes s'établissent c o m m e • 
suit : Québec : $0.92 ou $40.4d ' 
par semaine; Ontar io: $1.14 9U 
$50.16. 

Dans l 'industrie de la trans-
formation du bols, les selairee 
s'établissent comme suit : Qu4-
bec : $0.77 ou $33.88 par semai* ! 
ne; Ontario : $0.92 ou $44.48 par 
semaine. .> 

Dans le domaine de l'alimen-
tation, afin de ne pas trop tl-
longer, nous choisissons les taux 
des salaires des industries de 4a 
boulangerie et de la biscuiterie. 
Québec : $0.80 ou $35.20; Onta-
rio : $0.92 ou $40.48. 

Dans la métallurgie, les salttfVWi^ 
res se répartissent de la façon 
suivante entre les deux provin- ' 
ces : Québec; $1.05 ou $46.20; 
Ontario : $1.18 ou $51.92 par i(e-
maine. ^ 

Dans le commerce de déteil, 
le salaire hebdomadaire d f * i 
hommes s'établit de la f a ç o n 

suivante, si l 'on compare les vil-
les de Québec et de Hamilton et 
de Montréal et de T o r o n t o : 
Québec : entre $23 et $48.00; 
Hamilton : entre $32.50 et $63; 
Montréal : entre $28.00 et $50; 
Toronto : entre $32.75 et $63.00. 

Il serait p o s s i b l e d'aligner 
bien d'autres statistiques sur le 
sujet, mais cette nomenclature 
est suffisamment longue pour 
indiquer que le Québec traîne 
encore loin derrière l 'Ontario 
dans le domaine des salaires. 

Analyse de la situation 
D'aileurs, il s 'agit ci-dessus de 

salaires moyens obtenus i mê-
me les taux payés pour différen-
tes occupations; il ne faut pas 
oublier que le nombre des tra-
vailleurs compris dans les caté-
gories les moins rémunérées est 
beaucoup p l u s considérable. 
Dans certaines industries, pour 
cent manoeuvres, il ne peut y 
•voir qu'une dizaine d'ouvriers 
spécialisés i hauts salaires. 

En fait, l'écart entre le salai-
re hebdomadaire moyen du tra-
vailleur ontarien et celui du 
Québec est de l 'ordre de $5.00 k 
$10.00 par semaine. 

L 'on r e m a r q u e également 
qu' i ls sont rares, dans les caté-
gories précédentes, les salaires 

qui permettent d'atteindre un 
revenu de $3,000 par an. Et les 
secteurs industriels cités précé-
demment sont, i quelques ex-
ceptions prés, parmi ceux où les 
salaires sont tout de même les 
plus hauts. Quelques-uns à pei-
ne atteignent le $50.00 par se-
maine et les autres sont loin en 
arrière de ce niveau. Et ces sa-
laires n'auront de valeur, consi-
dérés au long d 'une année, que 
si le chômage, la maladie, un ac-
cident ne viennent pas en re-
trancher une partie. 

Ce qu'il f a u t en conclure 
La conclusion de cette courte 

analyse est facile à tirer. Les sa-
laires sont vraiment plus bas 
dans le Québec que dans l 'On-
tario. 

Même si certains peuvent se 
demander si la main-d'oeuvre 
du Québec n'a pas la valeur de 
celle de l 'Ontario — ce qui n'est 
nullement prouvé — , même si 
l 'organisation t e c h n i q u e est 
moins avancée dans le Québec 
que dans l 'Ontario — ce qui 
n'est sûrement pas vrai pour 
toutes les branches de l ' indus-
trie — il est nécessaire de s'ef-
forcer de relever graduellement 
les salaires des travailleurs du 
Québec, car, comme le disait la 
Lettre Pastorale collective de 
l 'Episcopat (no 14), " i l existe 
de nombreux groupes, régionaux 
et professionnels, de travailleurs 
dont les revenus ne sont pas 
suffisants"; on ne "saurait sou-
tenir que la richesse nationale 
est équitablement répartie"; on 
n'a pas "réuss i à mettre d 'une 
façon stable, à la portée de tous 
les membres de la société, les 
conditions matérielles requises 
au développement de leur vie 
matérielle et spirtiuelle". 

Les faits évoqués précédem-
ment ne confirment-ils pas cet-
te affirmation de la Lettre Pas-
torale collective de l 'Episcopat? 

A N D R E R O Y . 

Les ouvriers en cause sont grou-
pés dans six syndicats différents 
et travaillent dans des ateliers si-
tués dans les villes suivantes : 
Montréal, Québec, Trois-Rivières, 
Marieville et Loretteville. 

Le nouveau contrat accorde une 
augmentation générale de salaires 
de trois pour cent avec effet ré-
troactif jusqu'au 1er janvier der-
nier, et une augmentation généra-
le additionnelle de cinq pour cent, 
à compter de lundi, soit une haus-
se totale de huit pour cent. 

Lés ouvriers obtiennent aussi 
deux congés additionnels payés, 
pour faire un total de cinq par an-
née. 

Du côté patronal, 29 établisse-
ments et 21 compagnies sont en 
cause. 

Pour la partie syndicale, les né-
gociations étaient dirigées par MM. 
Roland Thibodeau, agent d'affai-
res, Léopold Renaud et Lucien La-
forest, respectivement président et 
secrétaire de la Fédération natio-
nale de l'industrie du gant. 

La coopération 
La coopération se présénte 

dans l'esprit de plusieurs com-
me une méthode qui a fait ses 
preuves, et c'est très juste. Dans 
plusieurs pays d'Europe, les 
consommateurs organisés en 
coopération ont atteint un de-
gré de puissance tel qu'ils exer-
cent sur le mécanisme des prix 
une influence considérable. Au 
Canada, où la coopération des 
consommateurs en est encore à 
ses débuts, les réalisations pro-
metteuses ne manquent pas non 
plus. Au Québec enfin, dans plu-
sieurs villes industrielles, les 
familles jouissent d'une protec-
tion déjà efficace grâce à l'ex-
istence d'une coopérative dans 
la localité. 

Les résultats obtenus à date, 
joints au malaise grandissant 
que ressent la population, en-
couragent bon nombre de chefs 
ouvriers et de travailleurs so-
ciaux à pousser plus avant l'ex-
périence de la formule coopéra-
tive. A la faveur de ce courant 
d'enthousiasme, quelques coopé-
ratives existantes se préparent 
à grossir très rapidement leur 
organisation tandis qu'ailleurs 
des fondations sont à l'étude. 
Me serait-il permis de poser ici 
ce que j'appellerai "la question 
préalable", celle de l'éducation. 
Pour éviter toute confusion, je 
tiens à noter que mon intention 
n'est pas de proposer un ajour-
nement de tous les projets de 
construction au jour où tous les 
citoyens de cette province se-
ront des consommateurs disci-
plinés et conscients de leurs de-
voirs et responsabilités. Je n'i-
gnore pas non plus que l'action 
sera toujours une excellente 
école de formation. Cependant, 

il me semble que deux tâches 
distinctes s'i m p o s e n t, tant 
mieux s'il est possible de les 
réaliser parallèlement. 

A propos d'un dicton 
Vous vous souvenez du dic-

ton: "que chacun balaie le de- -
vant de sa porte et la rue sera 
propre". Ne vous semble-t-il pas 
que cette constatation peut s'ap-
pliquer à nos problèmes écono-
miques ? Si dans chaque famille 
on se souciait de mettre de l'or-
dre dans son administration, l'é-
conomie de la nation en serait 
grandement améliorée et, ce qui 
nous intéresse plus immédiate-
ment comme coopérateur actuel 
ou éventuel l'action collective 
serait de beaucoup plus facile 
et plus efficace. 

Littérature tout cela, me di-
rez-vous. Je m'empresse de po-
ser le problème plus concrète-
ment. Bon nombre de gens, pas 
tous des plus pauvres, ne sau-
raient actuellement envisager la 
possibilité de devenir membres 
d'une coopérative. Pourquoi ? 
Tout simplement parce qu'ils 
doivent de l'argent à tous les 
fournisseurs du quartier, qu'ils 
prétendent ne pas être en me-
sure de souscrire la moindre 
somme en capital social et con-
sidèrent comme une impossibi-
lité l'achat au comptant qui est 
de règle dans une coopérative. 
Cette situation comporte une 
multitude d'aspects et pourait 
faire l'objet de plusieurs volu-
mes. Je n'ai pas les moyens de 
dépenser autant d'encre mais je 
vous soumettrai, dans les semai-
nes à venir, quelques réflexions 
en marge des problèmes d'ar-
gent dans la famille. 

Jean-Paul L E F E B V R E . 

G R E V E ET P I Q U E T A G E 
On a des convictions ou bien on n'en a pas. C'est ce qu'ont prouvé 

récement aux Etats-Unis les grévistes qui faisaient du piquetage devant 
la brasserie Adolph Coors, lorsqu'ils ont été invités par l 'administra-
tion à pénétrer dans l'édifice pour se réchauffer et boire gratuitement 
de la bière aux frais de la compagnie. 

En dépit du froid violent, les piqueteurs ont décliné l'invitation. 
Un gréviste s'est esclaffé: " P ou r accepter, il faudrait traverser nos 
propres lignes de piquetage". 

V ^ ^ 

En Sicile, la semaine dernière, les avocats ont déclaré la grève. 
parce que", disaient-ils, " les 

au sérieux". Leurs porte-paro 
uges ne les prenaient pas suffisamment 

. . es ont affirmé que les magistrats affi-
chaient de l'indifférence et de l'inattention au cours de* plaidoyers. 

Les tribunaux sont fermés pendant la grève. Mais, songez à ce qui 
arriverait si les travailleurs canadiens se mettaient en grève chaque 
fois que leurs patrons " ne les prenaient pas au sérieux". 

S I 
vous changez 

d^adfesse, 
prévenez-
N 0 U S 
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L À i E M A I N 
Sage décision 
du Juge Dion 
Certaines compagnies essaient parfois, dans le bu t de se 

débarrasser d 'un syndicat qui se montre trop vigoureux, de fai-
re annuler le cert if icat de reconnaissance de ce syndicat. L'une 
des façons de s'y prendre es t de changer le nom de la compa-
gnie e t de prétendre que le cer t i f icat ne vaut plus légalement. 

Le juge J."Alfred Dion, de la 
Cour Supérieure de Québec, vient 
de rendre à ce sujet une décision 
tout à fait opportune et raisonna-
ble. 

La compagnie Cobra Industries 
Inc. avait demandé l'émsision d'un 
bref de prohibition c o n t r e les 
membres d'un tribunal d'arbitrage 
nommé par le ministère du Tra-
vail relativement au différend en-
tre cette compagnie et le Syndicat 
national catholique de la Métallur-
gie. 

La compagnie avait changé deux 
fois de nom et prétendait qu'en 
raison de ce fait, le syndicat n'é-
tait plus reconnu comme agent-
négociateur et que la nomination 
du tribunal d'arbitrage devenait il-
légale. 

Le syndicat avait pour sa part 
répondu qu'il détenait un certifi-
cat depuis le 19 avril 1950 et que 
ce certificat valait toujours, mal-
gré les changements de noms. 

Le juge a fait remarquer en re-
jetant le bref de prohibitoin : "En 

vertu de l'article 21 de la Loi des 
Compagnies de Québec, aucun 
changement de nom fait en vertu 
des articles 19 et 20, n'apporté de 
modifications aux droits ou obliga-
tions de la compagnie; et les pro-
cédures qui auraient pu être com-
mencées ou continuées par ou con-
tre la compagnie sous son premier 
nom peuvent l'être par ou contre 
elle sous son nouveau nom". 

Les membres du tribunal visé 
par la requête de ia Cobra Indus-
tries Inc. étaient : MM. Jean-H. 
Gagné, président; Noël Dorion, dé-
signé par la compagnie sous réser-
ve de son objection; et François 
Jobin, arbitre syndical, tous trois 
avocats de Québec. 

Cependant, aux dernières nou-
velles, on apprend que le Ministère 
du Travail refuse maintenant au 
tribunal le droit de s i iger en re-
lation avec ce litige. 

SACUENAY-LAC ST-|EAN 

Compagnie Electrique 
du Saguenay 

Voici quelques détails supplé-
mentaires sur la belle convention 
collective que viennent de négo-
cier nos confrères employés de la 
Compagnie Electrique du Sague-
nay : 

Les employés de la Compagnie 
Electrique du Saguenay, affiliés à 
la C.T.C.C., jouiront à l'avenir de 
la semaine de cinq jours répartie 
en 44 heures de travail. Ce groupe 
d'employés des compagnies de dis-
tribution d'électricité est le pre-
mier dans la province à obtenir la 
semaine de 44 heures en cinq jours 
de travail. Ils touchent en même 
temps des augmentations de salai-
res substantielles. Ces gains oftt 
été obtenus lors du renouvellement 
de la convention collective de tra-
vail qui s'est terminée au mois de 
janvier dernier. 

Les augmentations de salaires 
ont été obtenus de la façon sui-
vante : 

1." Augmentation générale de 5 
pour cent sur tous les taux pour 
les hommes; 

2.- Augmentation générale de 4 
pour cent sur tous les taux pour 
le personnel féminin; 

3.- En outre du 5 pour cent, 
augmentation de $2.00 par semai-
ne pour les hommes de lignes (ser-
vices); • 

4.- En outre du 5 pour cent, aug-
mentation de $1.00 par semaine 
pour les releveurs de compteurs. 

Ces augmentations de salaires 
ortent le salaire des hommes de 
igne (services) de la classe A à 

l'heure, et celui des releveurs de 
compteurs à $60.75 pour une se-
maine de travail de 37% heures, 
soit $1.62 de l'heure. 

Arbitrage Arvrda 

Après plusieurs semaines d'at-
tente, le Syndicat national des 
employés de l'Aluminium d'Arvida 
vient de recevoir la confirmation 
du Juge René Lippé comme prési-
dent du tribunal d'arbitrage qui 
entendra le différend entre le Syn-
dicat et l'Aluminum Company of 
Canada Limited. 

Monsieur le Juge René Lippé, 
qui agissait comme président du 
tribunal d'arbitrage dans le diffé-
rend entre les employés du Papier 
de Port-Alfred et la Consolidated 
Paper, vient de rendre un senten-
ce arbitrale recommandant pour 
les employés du papier de Port-
Alfred la semaine de travail de 40 
heures avec pleine compensation 
plus une augmentation de salaire 
de 6 cents l'heure. 

Sans vouloir anticiper sur la 
preuve des parties et la décision 
qu'aura à prendre le tribunal d'ar-
bitrage, nous sommes heureux que 
le président désigné par le minis-
tère du Travail soit familier avec 
la grande industrie. Le juge René 
Lippé vient de recommander un 
revenu hebdomadaire de $62.40 
pour une semaine de travail de 40 
heures. 

n est à noter que plusieurs nou-
veaux avantages ont été accordés 

le tribunal :entendra les preuves 
du Syndicat et de la Compagnie et 
nous invitons tous les membres à 
assister nombreux à ces séances. 

Décision arbitrale 
Le tribunal d'arbitrage formé de 

M. le Juge Lucien Lortie, prési-
dent. de Me Roger Thibodeault et 
Me Paul Delcourt respectivement 
arbitrer syndical et patronal, vient 
de rendre une sentence sur 5 
griefs que le Syndicat avait soumis 
à leur attention. Sur cçs 5 griefs, 
le Syndicat a obtenu gain de cau-
se dans 3; un fut rejeté par le tri-
bunal et le 5e fut un compromis. 

Ces décisions arbitrales prouvent 
une fois de plus que le Syndicat 
avait raison de demander l'arbitra-
ge des griefs et que le Syndicat 
avait encore raison de porter à 
l'attention de personnes impartia-
les les griefs qui n'avaient pu être 
solutionnés d'une façon satisfaisan-
te par la gérance. 
Soirée syndicale 

Le Syndicat national des Em-
ployés de l'Aluminium d'Arvida. 
continue sa série de soirées éduca-
tives et récréatives dans les diffé-
rentes villes de la région où rési-
dent ses membres. Mercredi, le "25 
février, les membres du Syndicat 
et leurs épouses emplissaient à 
pleine capacité la grande salle St-
Jacques d'Arvida. 

Le conférencier invité, M. l'abbé 
Philippe Bergeron, fit valoir à ses 
auditeurs les avantages qu'avait 
procurés le syndicalisme à la fa-
mille depuis de nombreuses an-
nées. 

La partie récréative fut chaleu-
reusement applaudie; elle compre-
nait chants, musique, saynètes co-
miques et danse à claquettes. Les 
rôles étaient joués par des acteurs 
de la région qui ont su magnifi-
quement intéresser les spectateurs. 

IN THE NEWS 
P U L P & P A P E R — The arbitration Board formed to decide in 

the case of the Belgo Drvision of the Consolidated Paper Co. and its 
employees published its report early this week. The Board included 
Justice Alfred Gaudet as chairman. Lawyers François Lajoie (employer) 
and Pierre Elliott Trudeau (union) as arbitrators. 

The report includes a majority decUion, signed by the Chairman 
and the Arbitrator nominated by the employees. Concerning the 
employees of the plant proper, the decision follows exactly the same 
lines as the other awards recently published for the same industry. 
On the other hand, the Board has paid special attention to the case 
of office workers, stating that their salaries were left behind in recent 
years and had to be increased so that the "white collars" have their 
share of the industry's prosperity. 

The Board recommends an increase of $21 dollars a month, plus 
a retroactive bonus of $12 dollars a month. 

SHAWINICAN 
Canadian Resins 
Shawrnigan Chemicals 

Les négociations se poursuivent 
activement à la Canadian Resins 
et à la Shawinigan Chemicals en 
vue de chercher un terrain d'en-
tente pour le renouvellement de 
la convention collective qui. dans 
les deux cas, expirâit jeudi le 26 
février courant. A Shawinigan, 9 
séances de négociations ont déjà 
vailleurs au progrès général du 
pays. 

"La semaine de 40 heures est dé-
jà généralisée aux Etats-Unis, et il 
ne fait pas de doute qu'il y a ten-
dance à l'établir au Canada aussi, 
eu lieu dont trois au cours de la 
semaine passée. 

Les négociateurs pour la partie 
syndicale ne sont pas en mesure 

de prévoir encore s'il existe une 
possibilité d'entente en négocia-
tions directes. Us avouent cepen-
dant qu'ils sont de moins en moins 
optimistes à ce sujet. 

Carborundum 
Au Carborundum, les membres 

du syndicat se sont réunis en as-
semblée générale spéciale vendre-
di soir dernier pour mettre une 
dernière main aux amendements 
qu'ils soumettront aux prochaines 
négociations pour le renouvelle-
ment de leur convention collective 
qui expire le 3 avril 1953, et nom-
mer leur comité de négociations.' 
Au nombre des demandes syndica-
les, mentionnons celles qui ont 
trait à la réduction de la semaine 
de travail à 40 heures avec salai-
re garanti pour 52 semaines par 
année, la reclassification de tous 
les hommes de métier, l'améliora-
tion des plans de vacances, d'assu-
rances maladie et de pension, une 
clause d'ancienneté prévoyant la 
priorité de ce facteur dans les cas 
de promotions de déplacements et 
de mise à pied, le salaire hebdoma-
daire et une augmentation généra-
le de 15% en plus de quelques 
rajustements particuliers qui s'im-
posent. 

Ces négociations devraient être 
entamées au cours du mois de mars 
et seront dirigées pour la partie 
syndicale par l'exécutif du Syndi-
cat assisté de M. Maurice Vassart. 

La dignité. 
(suite dp la "page 1) 

Cette velléité paraît s'être consi-
dérablement accusée depuis la sen-
tence arbitrale de l'hon. Juge Kel-
lock en 1950. En 1951, selon la Ga-
zette du Travail, 70% des 750,000 
travailleurs répartis dans 6,500 
établissements manufacturiers bé-
néficiaient de la semaine de 5 

-- jours et 50% d'entre eux fournis-
par le même président, M. le Juge saient une semaine normale de 40 
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$63.00 par semame, soit $1.44 de I convention, m c i quelques jours, 

René Lippé, aux employés de la 
Consolidated Paper, avantages re-
commandés par le Syndicat d'Ar-
vida pour le renouvellement de sa 

La 

BANQUE CANADIENNE NATIONALE 

est à vos ordres pour toutes 

vos opérations de banque 

et de placement 

Actif, plus de $490,000,000 

555 bureaux ou Canada 

72 succursales à Montréal 

heures. 
"Par contre, il appert que. dans 

l'industrie de la piûpe et du pa-
pier, la semaine de travail est plus 
longue en moyenne qu'en aucune 
autre industrie manufacturière ca-
nadienne. Or, il semble bien que 
cette moyenne est élevée surtout 
à cause des conditions de travail 
dans le Québec. 

"La preuve démontre en effet 
que 95.8% des travailleurs de cette 
industris dans la province de Qué-
bec ont la semaine de 48 heures, 
tandis que 23.1% des travailleurs 
dans les autres provinces ont la 
semaine de 44 heures, 13.3% la se-
maine de 42 heures et 19% la se-
maine de 40 heures. 

Après l'exposé de ces faits, les 
membres du conseil d'arbitrage 
concluent ainsi : "Considérant que 
l'industrie de la pulpe et du papier 
est la première industrie canadien-
ne quant aux investissements nou-
veaux et quant à la valeur et au 
volume des exportations, et consi-
dérant que la province de Québec 
fournit 52% de la production glo-
bale canadienne, le présent conseil 
estime qu'une industrie aussi pri-
vilégiée ne devrait pas se distin-
guer par la longueur de sa semai-
ne de travail". 
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MONTREAL 
Contremaîtres de la cité 

Le syndicat des contrmaîtres em-
ployés par la cité de Montréal te-
nait récemment ses élections à la 
salle St-Antoine, 1379 est, rue La-
gauchetière et les officiers sui-
vants furent élus : président, M. 
A. Dostie; 1er vice-president, M. N. 
Valiquette; 2e vice-président, M. 
M. Jeilly; trésorier, M. F. Dalcourt; 
secrétaire, M. M. Robitaille; direc-
teurs, MM. 0. Marion, S. Bouchard, 
L. Cormier et H. Baron; conseiller 
technique, M. C.-O. Bruneau. 

Comité de grief : MM. A. Dostie. 
L. Cormier et M. Robitaille. M. C.-
0. Bruneau, conseiller technique, 
est autorisé à assister aux assem-
blées. 

Représentants au Conseil cen-
tra : MM. A. Dostie, C.-O .Bruneau, 
0. Marion et R. Bélanger. 

La construction 
Le Conseil des Syndicats des Mé-

tiers de la Construction de Mont-
réal (C.T.C.C.), conjointement avec 
le Building and Construction Tra-
des Council of Montreal (A.F.L.), 
a décidé la, semaine dernière de 
faire appel | un conciliateur gou-
vernemental pour continuer leurs 
négociations avec la Chambre de 
Construction (Building Exchange) 
de Montréal. 

ST-HYACINTHE 
Travailleurs de la chaussure 

M. Robert Flibotte a été élu, 
pour le prochain exercice, prési-
dent du Syndicat national des tra-
vailleurs de la Chaussure de Saint-
Hyacinthe, Inc. t e s autres direc-
teurs élus sont : MM. René Pouliot. 
trésorier; Laurent -Guertin, secré-
taire; André Gagnon, Philibert La-
bonté, Louis-Aimé Saint-Germain, 
directeurs; Mlles Réjeanne Lizotte, 
Denise Jolicoeur, Marie-Jeanne 
Bernier, Mme Réjeanne Lemonde, 
directrices. 

Les fonctionnaires 
Le Syndicat des employés muni-

cipaux de Saint-Hyacinthe, repré-
senté par MM. Gérard Beaudoin et 
Philippe Paradis, viçnt de signer 

une convention collective de tra-
vail d'une durée de deux ans, à 
compter du 1er février 1953, avec 
la Cité de Saint-Hyacinthe. 

La nouvelle convention prévoit 
que l'ancienneté prévaudra lors-
qu'il sera question d'embauchage 
et de vacances. Elle prescrit égale-
ment une augmentation de 12 cents 
l'heure dans les salaires, une échel-
le mobile, cinq jours de fêtes chô-
mées au lieu de 3, une semaine de 
vacances après un an (2% du sa-
laire) et deux semaines après 5 ans 
(4% du salaire). 

QUEBEC 
Services hospitaliers 

Les membres des Comités Exé-
cutif et Consultatif du Syndicat ca-
tholique des Services hospitaliers 
(section féminine) de Québec, se 
réunissaient, dimanche le 22 fé-
vrier 1953, au Secrétariat des Syn-
dicats catholiques, 555 boulevard 
Charest. 

La séance était présidée par Mlle 
Laurette Bernatchez. 

M. l'aumônier Philippe Laberge; 
professeur émérite, dirigeait l'as-
semblée. Le sujet à l'étude portait 
sur les principales fonctions de la 
Responsable dans les différentes 
Maisons hospitalières : son rôle, 
ses qualités. 

M. l'abbé Laberge insista sur 
l'importance de l'étude du contrat 
de travail afin que la Responsable 
puisse répondre parfaitement aux 
demandes des employées sur le 
sujet. 

La seconde partie du progi-am-
me traitait de la vie du Syndicat-: 
son fonctionnement interne et sa 
structure. 

M. l'aumônier définit ensuite les 
qualités de la Responsable. Celle-ci 
doit être avant tout, une chrétien-
ne convaincue, une employée ex-
emplaire et une syndiquée au ser-
vice de ses membres. 

Mademoiselle la présidente re-
mercia M. l'abbé Laberge pour les 
lumières qu'il avait apportées dans 
l'étude de ce rôle si important de 
la Responsable, et chacune prit la 
résolution d'approfondir davantage 
et de bien assimiler les explica-
tions données au cours des pro-
chaines assemblées du Comité Con-
sultatif. 

La prochaine journée d'étude 
aura probablement lieu au prin-
temps. 

CRANBY 

Cranby Elastic & Textile 
M. Réjean Lambert a été élu pré-

sident du syndicat des employés 
de la Granby Elastic and Textile 
pour la prochaine année. H succè-
de à M. Armand Côté. Les autres 
officiers choisis sont MM. Conrad 
Saint-Armand, vice-président; Fer-
nand Daviau. secrétaire; Mme Eu-
gène Brunelle. trésorière; Mlles 
Berthe Lavoie et Lucille Tétreault. 
MM. E. Morin, 0. Rodrigue et Ro-
ger Dupuis, directeurs. 

VICTORIAVILLE 

Cours pour les vê tements fins 
Le Comité d'éducation du Vête-

ment fin de Victoriaville vient de 
mettre sur pied une belle organi-
sation. 11 s'agit d'une série de 
cours pour apprendre aux ouvriers 
l'art de la coupe et de la confec-
tion. Plusieurs syndiqués qui ont 
participé aux premières séances de 
ces cours en sont revenus enchan-
tés. Les cours sont donnés par des 
instructeurs compétents et permet-
tent à ceux qui le désirent d'acqué-
rir rapidement une grande maîtri-
se du métier. 


